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Dieu notre Père qui prends soin du monde que tu aimes

Et qui conduis l’Église à travers l’histoire,

Tu lui envoies sans cesse

Des hommes et des femmes par qui

Tu la renouvelles.

Tu nous inspires de réunir

Un concile provincial en Île-de-France

Pour que d’un cœur unanime

Nous accueillions ceux que Tu as appelés

À suivre ton Fils :

Qu’ils trouvent leur place parmi nous !

Donne-nous ton Esprit Saint :

Qu’il mette en nous un souffle nouveau !

Par Jésus le Christ Notre Seigneur.

Amen

Prière pour le concile provincial



Le Concile provincial
Qui ? 

Les 8 diocèses d’Île-de-France et le diocèse aux Armées françaises

Quoi ? 
Un sujet réjouissant et un défi à relever « Comment accueillir et accompagner les nombreux 
catéchumènes et néophytes au sein de nos communautés ? »

Comment ? 
En nous mettant, ensemble, à l’écoute de ce que Dieu veut ainsi nous dire.

Agenda
25 janvier 2026 : lancement de la consultation

31 mai 2026 : messe d’ouverture du concile à Notre-Dame de Paris (4e)

10 et 11 octobre 2026 : 1re session de l’Assemblée provinciale

16 et 17 janvier 2027 : 2e session de l’Assemblée provinciale

29 et 30 mai 2027 : 3e session de l’Assemblée provinciale, avec remise du document
final aux évêques

Toussaint 2027 : clôture du Concile après recognitio de Rome

La consultation 
en vue du concile provincial
3 thèmes : accueillir, accompagner, transformer
 Pour chaque thème :

Une question à prier ensemble selon la méthode 
de la « Conversation dans l’Esprit »

Un échange à partir de questions précises

La saisie des résultats de la rencontre via le lien prévu

Où ? 

Au sein de ma paroisse, de mon aumônerie, de mon collège/lycée catholique, de mon groupe 
scout, etc. mais toujours en petit groupe de partage.

Quand ? 

Dès maintenant et jusqu’au 15 juin 2026

Qu’est-ce qu’un concile provincial ? Pourquoi un concile ?
Un concile est une assemblée où l’on débat de sujets majeurs et établit des règles communes. 
Si le concile Vatican II est célèbre pour avoir réuni les évêques du monde entier, les 
premiers conciles étaient souvent locaux, limités à une province ecclésiastique. Depuis 
Vatican II, les évêques d’une province peuvent décider d’organiser un concile provincial, mais 
seuls sept ont eu lieu dans le monde, dont le dernier à Lille, présidé par Mgr Laurent Ulrich.

Ces conciles provinciaux peuvent édicter des règles pour leurs diocèses, à condition qu’elles 
respectent le droit universel de l’Église. Leurs décisions seront ensuite envoyées à Rome 
pour être validées. Bien que l’appellation officielle soit « concile », l’esprit reste celui d’une 
démarche synodale, c’est-à-dire un « marcher ensemble » sur deux ans.

Pourquoi un concile maintenant ?
De plus en plus d’adultes et d’adolescents demandent le baptême, la communion ou la 
confirmation dans nos paroisses. Ces « catéchumènes » (qui sont en chemin vers ces sacrements) 
et ces « néophytes » (nouveaux baptisés) sont un don pour l’Église et, donc, une raison de 
rendre grâce ! Leur foi joyeuse et leurs parcours inattendus nous interpellent et nous obligent : 
leur accueil et leur accompagnement représente un défi majeur qui nécessite, de ce fait, une 
réflexion approfondie.

Toutes nos paroisses, communautés, mouvements et écoles catholiques sont concernés et donc 
invités à participer à ce concile, via la consultation. 

Enfin, ce concile coïncidera avec les 60 ans de notre province ecclésiastique, offrant une belle 
occasion de vivre un temps fort de communion et de mission.

Quels sont les enjeux qui seront portés ? 
C’est la consultation qui les déterminera mais il y aura notamment : 

la question de l’accueil de chacun, dans sa singularité 

l’accompagnement de tous, pour la préparation des sacrements mais aussi dans la vie chrétienne

les transformations auxquelles ces nouveaux venus nous appellent, personnellement et dans 
toutes nos communautés


